
LA SEMAINE RELIGIEUSE

lités d'un retour qui serait à leur avantage et ferait le bonheur
et la gloire de tous.

Demain, Messieurs, selon la touchante allusion que vous avez
faite, nous renouvellerons au pied des autels, entre les mains de
notre vénérable Archevêque, notre donation à Dieu. En nous
consacrant à Dieu, c'est au Canada, c'est à la nation, c'est à Mont-
réal, c'est à vous, à tous et à chacun sans exclusion aucune que
nous nous donnerons, que nous dévoûrons notre existence et
notre avenir, avec toute la force et l'effusion du cour dont nous
serons capables.

OHRONIQUE DIOCESAINE

Par décision de Monseigneur l'archevéque de Montréal, ont
été nommés:

M. l'abbé A. Provost, 2d auýnônier de l'asile St-Jean-de Dieu.
M. l'abbé A. J. Chaussé, 2d chapelain de l'asile des Sourdes-

Muettes.
Consécration épiscopale de Mgr Laroque. - Au moment où s'im-

prime la Semaine Religieuse. la ville de Sherbrooke assiste à la
aonsécration épiscopale de Mgr Larocque. Nous sommes obligés
de remettre à la semaine prochaine le compte-rendu de cette
imposante cérémonie.

NOUVELLES DIVERSES

Procès de canonisation de Jeanne d'4rc. - Mgr Caprara, promo-
teur de la Foi, et M. l'abbé Captier, P. S. S., postulateur dans le
procès de béatification de Jeanne d'Arc, se sont rendus à Lyon
pour présenter leurs hommages à .Mgr Couillié. Mgr Caprara se
rendra aussi à Orléans pour prendre les dernières informations
sur les lieux mêmes. A moins d'incidents imprévus, la solennelle
béatification de Jeanne d'Arc aurait lieu l'an prochain.

Les Vénérables Grassict Avila. - Le Pape a promulgué solen-
nellement, dans la salle du Trône, les décrets confirmant l'authen-
ticité des miracles proposés pour la béatification des vénérables
Grassi, de la congràgation de t'Oratoire, originaire de Fermo, et
Avila, originaire de Tolède.

Les cardinaux et les prélats appartenant à la Congrégation des
Rites, l'ambassadeur d'Espagne, des députations des Instituts
espagnols et.de la Congrégation de l'Oratoire assistaient à la
cérémonie.

Le Pape a exprimé l'espoir de pouvoir procéder aux deux béa-
tifications avant la fin de l'année jubilaire.
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